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Une retraite bien méritée
Avant ou après l’âge ordinaire de la retraite? Volontaire ou pas?  
La LPP contient de nombreux règlements et dispositions facul
tatives relatifs à la retraite. Toutes ces options sont abordées  
dans ce numéro de Focus Prévoyance.

Mais elles ne sont en définitive que des conditions cadres devant 
permettre à chacun et chacune d’entre nous de concevoir sa 
 retraite comme il ou elle le souhaite. Même si je ne prendrai pas 
ma retraite avant au moins deux décennies, j’y pense déjà:  
la repousser si je suis encore en forme et si j’ai du plaisir au travail 
et donc toucher une plus grande rente et avoir plus de marge de 
manœuvre financière en retour? Ou plutôt prendre une retraite 
anticipée à l’âge de 65 ans? Qu’est-ce que je vais faire avec tout le 
temps que j’ai dépensé pour le travail jusqu’à présent? Voyager, 
me lancer dans la photographie, restaurer des vieilles voitures ou 
partir à l’étranger; j’ai bien quelques idées.

Quelles sont vos réflexions concernant votre retraite bien méritée? 
J’espère que, comme moi, vous réfléchissez sur la manière d’uti-
liser votre temps à la retraite et pas sur des soucis financiers.  
À propos des finances: à partir de ce numéro, nous compilons des 
nouvelles divertissantes sur l’argent dans notre nouvelle rubrique 
«Argent». Seronsnous en mesure de vous faire sourire?

https://vps.epas.ch/fr/
http://www.vitems.ch/
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La nouvelle réglementation sert à protéger les salariés plus 
âgés qui perdent leur travail peu avant l’âge de la retraite.  
La nouvelle disposition légale tient compte de la situation 
 insatisfaisante selon laquelle un assuré plus âgé perdant  
son  travail peu avant la retraite ne perçoit qu’une prestation 
de libre passage mais pas de rente à l’âge de la retraite.

L’art. 47 LPP prévoyait déjà la possibilité pour les assurés de 
rester assurés dans la caisse de pension pendant au moins  
une période limitée après avoir quitté la prévoyance profes
sionnelle obligatoire. La condition était toutefois que la caisse 
de pension ait prévu cette possibilité dans son règlement.  
Peu de caisses de pension ont inclus le maintien temporaire  
de l’assurance dans leur règlement. Désormais, avec l’art. 47a  
LPP nouvellement intégré dans la loi, il existe un droit légal  
au maintien de l’assurance. La caisse de pension doit donner 
son autorisation si un assuré fait valoir ce droit. 

La condition préalable à ce droit au maintien de l’assurance est 
que la personne perde son emploi après avoir atteint l’âge de 
58 ans et que cela soit dû à un licenciement par l’employeur. Le 
règlement d’une caisse de pension peut même prévoir le droit 
au maintien de l’assurance déjà à partir de 55 ans. La pour
suite de l’assurance est exclue si les rapports de travail ont été 
résiliés par la personne assurée. Si les rapports de travail sont 
résiliés «d’un commun accord», il reste à clarifier si, sans un  
tel accord, la résiliation aurait été effectuée par l’employeur.

Égalité de traitement avec tous les autres assurés
Ce droit consiste au maintien de l’assurance de l’ancien gain 
assuré dans l’ancien plan de prévoyance. Le maintien de 
 l’assurance dans un plan de prévoyance surobligatoire est éga
lement possible. Les trois risques couverts par la prévoyance 
professionnelle – vieillesse, décès et invalidité – continuent 
d’être assurés conformément au règlement. Mais il est égale

Hans-Ulrich Stauffer  
 Dr. iur., avocat, Bâle

Une lacune est comblée

Maintien de l’assurance – 
la prévoyance professionnelle 
pour les chômeurs plus âgés
Avec l’art. 47a LPP entré en vigueur début 2021, une lacune importante pour la sécurité sociale  
a été comblée. Un assuré qui quitte la prévoyance professionnelle obligatoire après avoir atteint 
l’âge de 58 ans révolus parce que les rapports de travail ont été résiliés par l’employeur peut 
maintenir l’assurance auprès de son institution de prévoyance actuelle. 
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ment possible de n’assurer que les risques décès et 
 invalidité. À la survenue de l’un de ces risques, les 
prestations légales ou prévues par le règlement sont 
versées. À l’âge réglementaire de la retraite, les pres
tations de vieillesse (une rente de vieillesse en règle 
générale) sont également versées. 

Comme le règlement de la caisse de pension continue 
de s’appliquer à la personne assurée de façon facul
tative, toutes les dispositions réglementaires corres
pondantes de la collectivité des assurés s’appliquent 
également à elle. Ainsi, les décisions relatives à la ré
munération des avoirs de vieillesse ou les dispositions 
relatives au niveau du taux de conversion sont égale
ment applicables à cette personne. Tous les droits 
 légaux sont également maintenus, par exemple le droit 
à un versement de capital pour l’achat d’un logement. 
En cas de divorce, un partage de la prévoyance a lieu et 
le droit à un rachat est accordé.

Si l’organe paritaire apporte une modification au plan 
de prévoyance, cela vaut également pour la personne 
qui continue d’être assurée. La personne change éga
lement de caisse de pension si l’employeur s’affilie à 
une autre institution de prévoyance.

Les coûts
Comme les rapports de travail sont arrivés à leur fin, 
l’employeur n’est plus tenu de participer aux coûts de 
l’assurance. La personne assurée doit payer ellemême 
la totalité de la cotisation permettant de couvrir les 
risques décès et invalidité ainsi que les coûts adminis
tratifs. Si elle continue à se constituer une prévoyance 
vieillesse, elle paie en plus la cotisation correspon

dante (art. 47a al. 3 LPP). Dans de nombreux cas, cette 
charge financière risque de rendre presque impossible 
le financement d’un maintien de l’assurance continue 
pour une personne qui n’a plus de travail. Des premières 
expériences montrent aussi qu’un maintien de l’assu
rance pour les trois risques n’a lieu que dans des cas 
isolés. Par ailleurs, en cas de chômage, les risques 
 décès et invalidité sont assurés de par la loi, mais sur  
la base d’une indemnité journalière inférieure et uni
quement pour les prestations de risque obligatoires.

La caisse de pension demande la cotisation directe
ment à la personne assurée. L’employeur n’effectue 
pas de paiement. Afin de régler les modalités de paie
ment et aussi les conséquences d’un nonpaiement,  
la caisse de pension conclut généralement un accord 
avec la personne assurée. Cet accord ne doit toutefois 
pas être confondu avec un contrat d’affiliation d’un 
 employeur à la caisse de pension. En ce qui concerne  
le salaire assuré et les prestations, les dispositions 
 précédentes s’appliquent. Seul le financement diffère 
du financement collectif précédent et du paiement par 
l’employeur.

Fin du maintien de l’assurance
Le maintien de l’assurance selon l’art. 47a LPP prend 
fin avec la survenue du risque décès ou invalidité et 
lorsque l’âge réglementaire de la retraite est atteint. 
Dans de tels cas, les prestations légales ou réglemen
taires sont versées. Par ailleurs, le maintien de l’assu
rance prend également fin lorsque la personne assurée 
s’affilie à une nouvelle institution de prévoyance (lors 
de la reprise d’une activité lucrative), pour autant que 
plus des deux tiers de la prestation de sortie soient 

 nécessaires dans la nouvelle institution de prévoyance 
pour le rachat de l’intégralité des prestations régle
mentaires. En règle générale, lors de l’affiliation à une 
caisse de pension travaillant selon la primauté des 
 cotisations, la totalité de la prestation de libre passage 
doit être versée, ce qui met fin au maintien de l’assu
rance. Le maintien de l’assurance s’arrête aussi si la 
personne assurée résilie le contrat ou si le contrat est 
résilié par l’institution de prévoyance en cas de coti
sations non transférées.

Les dispositions réglementaires sur le droit à une 
 retraite anticipée, par exemple à 63 ans, restent en 
 vigueur.

Le pont Covid-19
En raison de la législation Covid19, le droit au main
tien de l’assurance existe aussi pour les personnes  
qui ont perdu leur emploi à partir du 1er août 2020.  
Ces personnes peuvent continuer à s’assurer auprès  
de l’ancienne caisse de pension à partir du 1er janvier 
2021. Il s’agit d’éviter les difficultés sociales résultant 
du  développement imprévu de la pandémie. 

À l’heure actuelle, il n’est pas encore possible d’évaluer 
l’ampleur de la demande de protection supplémen
taire.

L’important  
en bref

La personne assurée  
doit prendre en charge la 
cotisation dans son entier. 

Il est possible de choisir entre le maintien de l’assurance 
complète (âge, décès et invalidité) ou seulement 
 l’assurance pour les risques décès et invalidité.

La personne 
 concernée doit avoir 
au moins 58 ans.

Le droit existe à  
la dissolution des 
 rapports de travail  
par l’employeur.

Tous les droits et obli gations 
réglementaires  antérieurs 
continuent de s’appliquer.

Le salaire précédent 
est assuré.
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Départ à la retraite dans 
la prévoyance professionnelle
La retraite dans la prévoyance professionnelle est réglementée différemment de celle de l’AVS,  
ce qui implique moins de flexibilité (la réforme de la LPP en cours devrait apporter ici une plus grande 
marge de manœuvre).

Globalement, l’âge de la retraite est le même dans la prévoyance 
professionnelle que dans l’AVS (hommes 65 ans, femmes 64 ans). 
La caisse de pension peut toutefois définir un autre âge de la re
traite dans son règlement (art. 13 LPP) – de nombreuses caisses de 
pension ont par exemple fixé à 65 ans l’âge de la retraite tant pour 
les hommes que pour les femmes. Les institutions de prévoyance 
sont libres d’autoriser les retraites anticipées. L’âge minimal de la 
retraite est de 58 ans (avec quelques exceptions [voir art. 1i OPP 2]). 
En cas de retraite anticipée, le taux de conversion est réduit car 
une rente sera perçue plus longtemps. Les institutions de pré
voyance peuvent permettre à leurs assurés de payer des cotisations 
supplémentaires afin d’éviter des réductions en cas de retraite an
ticipée (art. 1b OPP 2). Les caisses de pension peuvent également 
permettre une retraite partielle: peu importe qu’une personne  
réduise son taux d’occupation et poursuive sa prévoyance pour le 
niveau de salaire précédent (art. 33a LPP) ou qu’elle reçoive une 
rente partielle et continue à travailler pour le niveau de salaire 
 réduit et, par conséquent, qu’elle maintienne sa prévoyance pro
fessionnelle dans la caisse de pension. L’institution de prévoyance 
peut aussi permettre à ses assurés, en cas de poursuite de l’activi
té lucrative, de maintenir la prévoyance audelà de l’âge réglemen
taire de la retraite, et ce jusqu’à 70 ans maximum (art. 33b LPP).

Si une personne quitte l’entreprise à un âge où, selon le règlement 
de prévoyance, elle pourrait partir en retraite anticipée, elle a en 
principe droit à une prestation de libre passage si l’activité lucra
tive est poursuivie (art. 2 LFLP). Autrement, la retraite (rente ou 
 capital) prend généralement effet. En cas de licenciement par l’em
ployeur, l’art. 47a LPP s’applique (voir l’article Stauffer). Lorsque 
l’on prend de telles décisions, il est important de bien clarifier  
les conséquences fiscales, en particulier lorsqu’on effectue des 
 rachats préalables à un âge avancé.

Les explications cidessus illustrent bien les avantages et les incon
vénients de la prévoyance professionnelle: les nombreuses formu
lations potestatives montrent la grande marge de manœuvre des 
différentes institutions de prévoyance pour trouver des solutions 
qui offrent à leurs assurés une flexibilité maximale. Mais d’un 
autre côté, elles font en sorte que souvent, il n’est pas possible   
de faire des affirmations absolues et que, selon les cas, il faut   
con sulter le règlement de la caisse de pension.

LPP
Art. 1335 Droit aux prestations
1 Ont droit à des prestations de vieillesse:
 a.  les hommes dès qu’ils ont atteint l’âge de 

65 ans;
 b.  les femmes dès qu’elles ont atteint l’âge de 

62 ans.
2  Par dérogation, les dispositions réglemen

taires de l’institution de prévoyance peuvent 
prévoir que le droit aux prestations de vieil
lesse prend naissance dès le jour où l’activité 
lucrative prend fin. Le taux de conversion  
de la rente (art. 14) sera adapté en consé
quence.

Art. 33a Maintien de la prévoyance  
au niveau du dernier gain
1  L’institution de prévoyance peut prévoir dans 

son règlement la possibilité, pour les assurés 
ayant atteint l’âge de 58 ans et dont le salaire 
diminue de la moitié au plus, de demander le 
maintien de leur prévoyance au niveau du 
dernier gain assuré.

2  La prévoyance peut être maintenue au ni
veau du dernier gain assuré au plus tard 
jusqu’à l’âge réglementaire ordinaire de la 
retraite.

3  La parité des cotisations prévue à l’art. 66 
al. 1 de la présente loi et à l’art. 331 al. 3, 
CO101 ne s’applique pas aux cotisations des
tinées à maintenir la prévoyance au niveau 
du dernier gain assuré. Le règlement ne peut 
prévoir des cotisations de l’employeur visant 
le même but qu’avec l’assentiment de ce 
 dernier.

Art. 33b Activité lucrative   
après l’âge ordinaire de la retraite
L’institution de prévoyance peut prévoir dans 
son règlement la possibilité pour les assurés  
de demander le maintien de leur prévoyance 
jusqu’à cessation de leur activité lucrative, mais 
au plus tard jusqu’à l’âge de 70 ans.

OPP 2
Art. 1b Retraite anticipée   
(art. 1 al. 3 LPP)
1  L’institution de prévoyance peut prévoir dans 

son règlement la possibilité pour les assurés 
d’effectuer des rachats supplémentaires, en 
sus du rachat de la totalité des prestations 
 réglementaires au sens de l’art. 9 al. 2 LFLP, 
dans le but de compenser totalement ou 
 partiellement la réduction des prestations 
de vieillesse en cas de versement anticipé.

2  Les institutions de prévoyance qui autorisent 
les rachats en prévision d’une retraite anti
cipée selon l’al. 1 doivent concevoir leur plan 
de prévoyance de telle façon que, si l’assuré 
renonce à une retraite anticipée, les presta
tions versées ne dépassent pas de plus de 
5 % l’objectif réglementaire des prestations.

Art. 1i10 
1  Les règlements des institutions de pré

voyance ne peuvent pas prévoir d’âge de re
traite inférieur à 58 ans.

2  Des âges de retraite inférieurs à celui déter
miné à l’al. 1 sont admis:

 a. pour les restructurations d’entreprises
 b.  pour les rapports de travail où un âge de 

retraite inférieur est prévu pour des motifs 
de sécurité publique

Kaspar Hohler, Rédacteur en chef de «Focus Prévoyance»
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Le relèvement de l’âge légal de la retraite pour la population suisse seraitil une 
mesure acceptable pour freiner le financement croisé des retraites étranger au 
système? Swiss Life a analysé des chiffres, des faits et des souhaits de la popu
lation suisse concernant le départ à la retraite. 

Anatomie du départ en retraite
Environ un tiers des hommes et un cinquième des femmes travaillent audelà 
de l’âge ordinaire de la retraite, et très souvent à temps partiel vers une retraite 
par étapes.

À peu près la moitié des hommes perçoivent déjà des rentes de vieillesse avant 
l’âge ordinaire de la retraite, avant tout du 2e pilier. Avant l’âge ordinaire du dé
part à la retraite, il n’est pas rare de constater une combinaison de perception 
de rentes de vieillesse et de l’exercice d’une activité lucrative. Ainsi, 18 %  
de tous les hommes et 12 % de toutes les femmes exercent une activité lucrative 
au cours des deux années précédant l’âge ordinaire de la retraite et ont déjà 
perçu à ce momentlà une prestation de vieillesse sous la forme d’une rente ou 
d’un capital. 

Le scénario idéal pour la retraite
Peu de personnes interrogées se considèrent comme étant à la retraite contre 
leur volonté. Parmi celles qui travaillent encore à plus de 66 ans, 66 % l’expli
quent par le plaisir au travail tandis que 26 % le font pour des raisons finan
cières. 63 % des personnes interrogées ne se plaignent pas de la date de leur 
 retraite. Elles choisiraient à nouveau cette date. 

Les avis divergent sur la question de l’âge souhaité de la retraite: 51% des 
 personnes interrogées souhaitent partir à la retraite avant 64/65 ans, parfois  
en lien avec un taux d’occupation à mitemps.

Pour 48 % des 50–70 ans interrogés, la propension à accepter un prolongement 
de la vie professionnelle dans le futur ou rétrospectivement dépend des condi
tions de travail. Environ un tiers a dit catégoriquement non. 

Vivre plus longtemps – travailler plus longtemps?

Le passage de la vie active  
à la retraite en chiffres
Une nouvelle étude de Swiss Life montre que la population suisse  
est disposée à prolonger la vie active audelà de l’âge actuel de la retraite –  
toutefois uniquement à certaines conditions.

Âge moyen à la sortie complète du marché  
du travail 2019

65.2 ans 66 ans

Part moyenne des personnes exerçant une activité 
 lucrative à l’âge de 64 ans (2015–2019)

46 % 53 %

Taux personnes en retraite anticipée 2015–2017 35 % 40 %

Part moyenne des personnes exerçant une activité 
 lucrative après la retraite (2015–2019)

Âge 65 ans: 22 % 
Âge 70 ans: 14 %

Âge 66 ans: 30 % 
Âge 70 ans: 20 %

Source: OFS – ESPA/SESAM, Swiss Life

Statut de retraite – parts de la population à l’âge de 64/65–75 ans en % 2019

Source: OFS –ESPA/SESAM, Swiss Life

Karen Heidl
 journaliste indépendante  

«Focus Prévoyance»

Anatomie du départ en retraite

Après 50 ans jamais actif

En retraite anticipée – plutôt pas facultatif

En retraite anticipée – plutôt facultatif

Autres retraités (pas actifs)

Actif

Autres, non attribuable

14%
7%

25%
40%

13%
1%
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Prolonger la vie active?
Pour les personnes interrogées, une bonne santé fait partie des conditions d’un 
départ à la retraite à un âge plus avancé. L’estime et une atmosphère de travail 
positive sont également très importantes.

Groupes professionnels et activité lucrative  
après l’âge ordinaire de la retraite
L’analyse montre une interaction entre l’éducation et le travail audelà de l’âge 
légal de la retraite. Entre 2015 et 2019, 35 % de tous les hommes âgés de 65 à  
70 ans titulaires d’un diplôme universitaire, d’un diplôme d’une haute école 
spécialisée ou ayant suivi une formation professionnelle supérieure avaient un 
emploi, mais seulement 23 % avaient un diplôme de l’enseignement secondaire 
supérieur. Parmi les hommes de 65–66 ans ayant suivi un enseignement 
 supérieur, ce chiffre passe à 41%. 

Ou l’éducation, la région d’habitation joue également un rôle: les personnes 
 venant de Suisse alémanique sont en moyenne plus souvent en activité après 
l’âge ordinaire de la retraite que les personnes habitant en Suisse romande  
ou au Tessin.

Il existe de grandes différences entre les indépendants et les employés: alors 
que les indépendants et les membres de la famille travaillant avec eux ne repré
sentent qu’environ 20 % des actifs âgée de 55 à 64 ans, ils sont 55 % à partir  
de l’âge ordinaire de la retraite. 

Pour tous les groupes sociodémographiques considérés, le plaisir au travail 
prédomine comme raison de travailler après l’âge ordinaire de la retraite.  
Ce phénomène est particulièrement prononcé chez les personnes ayant suivi  
un enseignement supérieur, les travailleurs occupant des postes de direction et 
d’enseignement, ainsi que dans les secteurs indépendants et liés au gouver
nement. Moins fréquent – mais quand même nettement plus souvent que les 
«raisons financières», le «plaisir au travail» est cité par les personnes dont  
la formation professionnelle est la plus haute qualification et dans les profes
sions et secteurs dominés par les métiers manuels.

Changement de paradigme également chez les actifs plus âgés?
Les salariés plus âgés profitent déjà des possibilités de passer progressivement 
de l’activité lucrative à la retraite. Une hausse générale de l’âge ordinaire de  
la retraite est toutefois perçue de façon critique. L’étude montre ici une image 
similaire à celle que l’on connaît des déclarations à l’emportepièce sur les 
 exigences du monde du travail de la génération des milléniaux: des désirs 
 d’estime, de conciliation des besoins individuels avec les exigences au poste de 
travail et d’une tâche épanouissante se reflètent dans les résultats de ce son
dage et sont désignés comme des conditions. Les auteurs de l’étude parlent 
d’une «allusion sans équivoque aux entreprises» à contribuer à l’augmentation 
de l’activité lucrative des personnes âgées. 

Résultats de l’étude dans le détail

Concept de l’étude
L’étude repose sur plusieurs sources de données: sur une analyse systématique 
de l’Enquête suisse sur la population active (ESPA) et de la Protection  sociale  
et marché du travail (SESAM) de l’Office fédéral de la statistique. Par ailleurs 
l’institut d’étude de marché ValueQuest GmbH a mené au nom de Swiss Life, 
durant la deuxième moitié du mois d’octobre 2020, un sondage  représentatif 
auprès de la population dans le cadre d’un panel en ligne  (meinungsplatz.ch). 
Ont participé 1472 personnes âgées de 55 à 70 ans ayant actuellement une 
 activité lucrative ou en ayant eu une avant de partir en retraite. 

Conditions familiales

Demande de travail existante

Contenus du travail (plus) attrayants

Incitation financière

Réduction charge de travail/quantité de travail

Estime/climat de travail

Bonne santé

Source: Swiss Life, 2021

21%
28%

40%
43%

52%
61%

67%

Conditions pour le travail au-delà de l’âge de la retraite

Prolongement de la vie active?

Oui, dans tous les cas

Travaille après 64/65 ans

Plutôt oui, cela dépend des conditions

Plutôt non, mais cela dépend des conditions

Non, en aucun cas

16%
8%

25%
23%

29%
Source: Swiss Life, 2021

GE
17%

23%

18%

28%

28% 24%27%

26%

24%

20%
19%

21%

21%

15%

12%

BS

BL

AG ZH

TG, SH

SG, AR,  
AI, GL

GR
SZ, ZG, UR, 
NW, OW

TI

VS

FR
VD

JU, NE
23%

BE

LU

Source: OFS –ESPA/SESAM, Swiss Life

21%SO

Activité lucrative après l’atteinte de l’âge ordinaire de la retraite  
selon la région d’habitation

https://www.swisslife.ch/fr/ueber-uns/engagement/studien/laenger-leben.html
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L’univers de la prévoyance en 2000 caractères

La partie obligatoire
D’un point de vue philosophique, le moins est parfois trop pour 
mourir et trop peu pour vivre. Il y a des choses que l’on doit faire et 
des choses que l’on peut faire. Dans la prévoyance professionnelle 
également, il existe des gardefous pour les prestations, à l’intérieur 
desquels chaque caisse de pension doit rester lors de la définition 
du catalogue. Comme il s’agit de dispositions minimales, on parle de 
partie obligatoire. 

Obstacles sur le chemin de la retraite

Pour deux éléments clés de chaque retraite, le législateur impose aux 
caisses de pension des exigences minimales. Le premier élément est 
le fameux taux de conversion minimal d’actuellement 6.8 %. À l’aide 
de ce facteur, le capital économisé est converti en une rente à la fin 
de la carrière professionnelle. Cela semble magique mais dans la 
pratique, cela est devenu plus complexe pour les caisses de pension 
ces derniers temps. Depuis des années, ce taux apparemment gravé 
dans la pierre a fait gémir les caisses de pension parce qu’il est trop 
haut d’un point de vue actuariel. Il date d’une époque où les taux 
d’intérêt sur le marché des capitaux étaient plus élevés et l’espérance 
de vie plus faible. Cette part obligatoire est donc relativement diffi
cile à remplir pour les caisses de pension. 

Conformément à l’objectif constitutionnel de la prévoyance vieillesse, 
un retraité bénéficiant de l’AVS et du 2e pilier devrait recevoir 60 %  
du dernier salaire. Pour de nombreux assurés, la part obligatoire 
seule ne permet pas d’atteindre cet objectif, et ce malgré le taux de 
conversion (trop) élevé.

Exigences minimales remplies

Le deuxième obstacle n’est pas trop haut. Il s’agit du taux d’intérêt 
minimal à l’aide duquel le capital d’épargne des assurés doit être 
 rémunéré chaque année. Ce taux est fixé chaque année par le Conseil 
fédéral et est de 1% depuis un certain temps. De nombreuses caisses 
donnent malgré tout plus d’intérêt si elles ont enregistré une bonne 
année de placement. 

La part obligatoire est donc impérative. La part surobligatoire est 
quant à elle une épée à double tranchant: d’un côté, elle permet 
d’économiser plus d’argent pour la retraite. De l’autre, des taux de 
conversion inférieurs à ceux prévus par la loi peuvent être appliqués. 
En résumé, une rente légèrement plus élevée peut résulter d’une 
épargne nettement plus importante. Il reste donc un peu plus que 
nécessaire pour la retraite. Ou au moins plus que le strict nécessaire. 
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Il est des noms qui disent à eux seuls la 
vocation, ou du moins la légitimité, de 
l’organisation qu’ils désignent. C’est le 
cas de «vitems», contraction du latin 
«vita» (la vie) et de l’abréviation «EMS» 
(établissement médico-social). A lui seul, 
ce nom évoque l’idée de prévoyance, et 
met en évidence la spécialisation de la 
fondation à laquelle il renvoie. Dans un 
domaine du 2e pilier qui ne connait sou-
vent que l’abréviation dans l’art de bap-
tiser, avec l’ambiance sinistre qui en dé-
coule, vitems rayonne comme un chef 
d’œuvre d’inspiration.

Esthétique mise à part, soulignons 
qu’il est réducteur de limiter l’activité 
 actuelle de vitems au domaine des EMS. 
Initialement dédiée aux établissements 
médico-sociaux sous la raison sociale 
«Fonds de prévoyance EMS (FP-EMS)» 
(le nouveau nom a été adopté en 2018), 
la fondation se donne aujourd’hui pour 
mission de gérer les avoirs fi nanciers des 
employés du domaine de la santé, du 
 social ou de l’accueil de jour des enfants 
en Suisse romande. 76 établissements lui 
étaient affi  liés au 31 décembre 2019 (des 
EMS, mais aussi des associations et des 
sociétés de services du domaine de la 
santé), ce qui représente 9905 assurés 
 actifs et 1508 bénéfi ciaires de rente.

Vitems a connu une belle croissance 
ces dernières années puisqu’elle a quasi-
ment doublé la taille de son eff ectif au 
cours de la dernière décennie. Il faut y 
voir le fruit d’une organisation solide et 
rassurante (avec notamment, une gestion 
administrative confi ée aux professionnels 
du Centre patronal, et un niveau de frais 
inférieur à la moyenne nationale), et 
d’une stratégie de spécialiste au niveau de 
l’off re – son plan de prévoyance est conçu 
spécialement pour les acteurs du domaine 
de la santé. Il facilite, par exemple, le tra-
vail à temps partiel en appliquant son 
taux de cotisation à l’entier du salaire. 
Bien sûr, les bonnes performances de la 
fondation doivent également être men-
tionnées: en 2019, son degré de couver-
ture a approché les 115%, et ce sont 3% 
de bonifi cation qui ont été versés sur les 
comptes des assurés.

Mais, on le sait, les chiff res ne sont pas 
tout, de nos jours, pour les institutions 

de prévoyance. La gouvernance est un 
enjeu qu’aucune d’entre elles ne peut 
 négliger, et vitems a pour priorité d’appli-
quer les bonnes pratiques en la matière. 
Dans les années 2000, lorsque le thème 
de la transparence est venu sur le devant 
de la scène suite à la 1re révision LPP, la 
fondation a fait le nécessaire pour off rir 
une information régulière, complète et 
accessible à l’ensemble de ses parties pre-
nantes – le rapport annuel simplifi é 
qu’elle publie chaque année et le site 
 Internet qu’elle anime (www.vitems.ch) 
illustrent parfaitement cette volonté. 

Aujourd’hui, c’est l’enjeu des investis-
sements et de leurs impacts qui préoc-

cupent les caisses de pension. La ques-
tion de la durabilité dans la gestion de 
fortune et de l’application des critères 
ESG (environnementaux, sociaux et de 
gouvernance) est une préoccupation ma-
jeure pour le Conseil de fondation de 
vitems. A titre d’illustration, la fondation 
est membre de l’Ethos Engagement Pool, 
un programme de dialogue avec les socié-
tés cotées destinés à infl uencer le com-
portement de celles-ci dans le sens du 
respect de l’environnement, de l’éthique 
et des droits de l’homme. n

Marc Charmet

       PORTRAIT  CA ISSE DE PENS ION
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PORTRAIT

Forme juridique Fondation
Plan de prévoyance A choix de l’entreprise: 

epargne libre et 2 niveaux de risques
Type de caisse Commune autonome

Année de fondation 1973 
Siège Route du Lac 2, Paudex
Site Internet www.vitems.ch

INFORMATIONS DIVERSES

Expert en prévoyance professionnelle Swiss Risk & Care SA, Vevey
Organe de révision Fiduciaire Jean-Christophe Gross SA, Vevey
Administration de l’assurance Centre Patronal, Paudex
Conseillers en placement Centre Patronal, Paudex
Direction Sébastien Cottreau

CONSEIL DE FONDATION

Représentants des employeurs  Nicolas Crognaletti, Alain Gasser (président), 
Jean-François Pasche, François Sénéchaud et Luis Villa

Représentants des employés  Liseta Costa, Christine Duplan, Jean-Claude Büchler 
(vice-président), Dominique Jobert et Michel Saulet

PLACEMENTS FINANCIERS % dans
le portefeuille

Marges de
fl uct. tactiques

Performance
31.12.2019

Liquidités  1.4%  2%  0%–40% 0.02%
Emprunts CH/int. (y c. Convertibles) 33.1% 30%  5%–70% 4.53%
Hypothèques 0.4% 0% 0.01%
Actions CH/int. 39.9% 35% 20%–55% 26.70%
Placements alternatifs 
(hedge funds, etc.)

7.6% 10%  0%–15% 7.76%

Immobilier direct 4.9%  8%  5%–15% 4.01%
Immobilier indirect 12.7% 15%  5%–25% 12.78%

CHIFFRES CLÉS AU 31.12.2019

Nombre d’assurés actifs 9905
Nombre de rentiers 1508
Ratio de contribution  En moyenne:  
(employés/employeurs) 47.5% / 52.5%
Employeurs affi liées 76
Intérêt avoirs de vieillesse 3.0%
Bases techniques LPP 2015
Taux de conversion à 65 ans Hommes: 6.8%

Femmes: 6.95%
Taux d’intérêt technique 2.0%
Capital de prévoyance rentiers 289.60 mios
Capital de prévoyance actifs 596.23 mios
Capital de prévoyance total 885.83 mios
Provisions techniques 96.08 mios

Capital de prév. nécessaire (CP) 981.91 mios
Fortune de prévoyance (FP) 1126.26 mios
Degré de couverture 
selon art. 44 OPP 2 114.7%
Réserve de fl uctuation 
de valeur disponible  114.35 mios
Réserve de fl uctuation 
de valeur théorique  245.48 mios
Rendement théorique 1.49%

(rendement nécessaire)
Rendement attendu 2.98%
Performance globale 13.57%
Coûts de gestion de la fortune 0.56%
Mode de gestion  
des placements Majoritairement active

http://www.vitems.ch/
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Permettre à chacun de constituer 
son épargne de prévoyance

Les caisses de pension, bien entendu, 
n’ont pas été épargnées par la crise du 
Covid-19. Comment vitems a-t-elle 
traversé cette année 2020? 
Pour vitems, l’année sera au mieux une 
année avec un faible rendement global 
que nous pouvons toutefois absorber 
avec les réserves de fluctuation de valeur 
et les provisions diverses que nous avons 
pu constituer en périodes plus favorables, 
ce qui veut dire que nous ne devrons pas 
prendre de mesures lourdes. De plus, 
nous avons la chance d’avoir un fonds de 
pension dédié au secteur de la santé qui 
pour l’instant demeure en croissance 
avec des assurés relativement jeunes et un 
rapport rentiers/actifs très favorable. 

Quelles sont les particularités de la 
prévoyance dans le domaine médi-
co-social?
Il n’y a pas à proprement parlé de parti-
cularités dans ce domaine, le dispositif 
légal et réglementaire encadrant très 
 fortement l’activité d’un fonds de pen-
sion. En revanche, nous pouvons remar-
quer que nos affiliés ont une volonté de 
faire bénéficier l’ensemble de leurs colla-
borateurs d’un fonds de pension enve-
loppant et attractif, avec des cotisations 
dès le premier franc avec un taux de 
 cotisation unique et paritaire. L’autre 
 élément important, c’est que le domaine 
d’activité des EMS affiliés compte un très 
grand nombre de femmes (environ 
80%), souvent collaboratrices à temps 
partiel avec des carrières marquées par 
des pauses liées à la famille. Notre  modèle 
sans montant de coordination permet à 
tous les types de profil d’accumuler de 
l’épargne, ce que nous considérons 
comme juste. 

Ces dernières années, vous avez régu-
lièrement bonifié le compte de vos as-
surés au-delà du minimum LPP … 
Comment avez-vous fait?
L’idée principale, pour nous, est de cher-
cher à garantir aux assurés les meilleures 
rentes possibles. L’autre point central, 
c’est de se dire que l’on demande à 
 chacun, employeur compris, de faire un 

 effort économique plus conséquent que 
la loi ne le demande, dans le but de 
constituer la meilleure épargne possible. 
A  partir de là, le fonds de pension doit 
avoir une attitude responsable, à savoir: 
une politique de placement actualisée en 
continu; une recherche des moindres 
coûts tant dans la gestion administrative 
que dans la gestion des placements. A la 
fin, c’est l’épargne qui prime sur les taux 
de conversion, et tout le monde doit 
avoir à l’esprit que c’est sur la durée que 
l’on fabrique un bon rendement. 

Quels sont les enjeux de votre fonda-
tion pour l’avenir?
Comment prendre en compte l’évolu-
tion de la durée de vie tout court et de la 
durée de vie professionnelle? Ils tournent 
aussi sur les questions d’accroissement de 
l’effectif ou alors de taille critique mini-
mum; d’allocation stratégique et tactique 
sachant que nous sommes dans une 
 période de taux très bas pour un certain 
temps encore, avec pour corollaire un 
compartiment obligataire historique-
ment sûr et rentable qui ne remplit plus 

sa fonction; de capital épargne individuel 
à constituer pour espérer compenser des 
taux de conversion qui baissent; plus 
 généralement, de capacité de l’économie 
de générer de la valeur ajoutée durable 
pour garantir des rendements moyens 
dans la durée, compatibles avec des taux 
de conversion les meilleurs possibles.

La prévoyance professionnelle est en 
pleine mutation, et la crise de ce prin-
temps ne va pas simplifier les choses. 
Etes-vous optimiste pour l’avenir du 
2e pilier?
On pourrait dire, cyniquement, qu’à part 
la question de l’allongement de la vie et 
celle de l’âge de la retraite, est-ce que 
l’économie en général est encore capable 
de créer de la valeur ajoutée dont les 
fonds de pension pourront prélever un 
rendement raisonnable? De ce côté-ci,  
la pandémie qui sévit vient s’ajouter  
aux problèmes préexistants, qui ont un 
lien fort avec le 2e pilier et son avenir.  
Le peuple suisse aime son AVS et son  
2e  pilier, cela fait partie de son ADN. 
J’espère que nos politiques sauront enfin 
se mettre d’accord sur une réforme car ce 
climat d’incertitude actuel n’est sain 
pour personne. Et puis, à la fin, oui, je 
reste optimiste, car, dans nos vieux pays, 
la silver economy pourrait bien nous 
 apporter sa contribution pour une 
 certaine croissance. n

Interview: Marc Charmet

Alain Gasser
Fonction: Président de vitems, ancien direc-
teur d’EMS et administrateur de sociétés
Formation: Soins infirmiers et spécialisation 
en gérontologie-gériatrie, management et 
stratégie
Etat civil: Marié
Hobbies: Navigation, voyages, golf, lecture, 
peinture et dessin, films de science-fiction
Crédo personnel: Une citation de Tolstoï: «De 
toutes les sciences que l’homme peut et doit 
savoir, la principale est la science de vivre de 
manière à faire le moins de mal et le plus de 
bien possible.» J’ajouterais que cela me 
plaît, mais que c’est exigeant et difficile.

Co
ns

ei
ls

 d
e 

fo
nd

at
io

n 
/ S

tif
tu

ng
sr

ät
e

«Notre modèle sans montant  
de coordination permet à tous  
les types de profil d’accumuler 

de l’épargne, ce que nous  
considérons comme juste.»

Alain Gasser

http://www.vitems.ch/
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Actualités

Financement

La CHS PP dresse le constat  
d’une situation solide
Le 2e pilier a bien résisté à la crise du coronavirus jusqu’à présent. Lors de sa conférence  
de presse annuelle, la Commission de haute surveillance de la prévoyance professionnelle 
(CHS PP) a constaté que le taux de couverture moyen des caisses de pensions avait atteint 
113.5 % et se trouvait ainsi à son plus haut niveau depuis la fondation de la CHS en 2012 –  
et ceci dans le contexte d’une nette réduction des promesses d’intérêts: sur la même  période, 
les taux d’intérêt techniques ont diminué en moyenne de 3.2 % à près 1.8 % et les  promesses 
d’intérêts implicites dans les taux de conversion sont  passées de 3.9 à 2.5 %. La redistribution 
moyenne estimée par la CHS a été réduite par rapport à l’année précédente, de 7.2 à 
4.4 mias de francs. Pour en savoir plus sur la conférence de presse de la CHS, rendez 
vous sur notre site Internet.

Un bon signe
Au printemps, le gouvernement suisse a émis une obligation à 
taux d’intérêt positif pour la première fois depuis des années 
(0.005 %, échéance jusqu’en 2045). 66 % des personnes ayant 
répondu à notre question du mois de mai y voient un bon signe 
pour les caisses de pensions: elles pensent que la hausse des 
taux d’intérêt est une bonne chose et y voient un retournement 
de situation qui remet en jeu le troisième contributeur.  
23 % ne voient cette évolution ni comme un avantage ni comme 
un inconvénient, car avec la hausse des taux d’intérêt, les 
engagements au passif diminuent. Enfin, 11% ne sont pas 
enthousiastes; ils craignent une baisse de la valeur comptable 
des obligations.

■■   C’est très mauvais, car la valeur comptable des  
obligations va baisser en conséquence

■■   Cela n’a aucune importance, car dans le même temps,  
les engagements du côté des pensionnés diminuent

■■   La hausse des taux d’intérêt est une bonne chose,  
un revirement qui ramène le troisième contributeur dans le jeu

11%

23%
60%

QUESTION DU MOIS

Participez à la question du mois de juin:
La CSSS du Conseil des Etats ne veut pas réglementer la rémunération des courtiers  
dans le 2e pilier, de sorte que les frais de courtage seraient toujours possibles.  
Que pensezvous de cela?

VOTE >

https://www.oak-bv.admin.ch/inhalte/Startseite/Medienmitteilungen/2021/Dossier_de_presse_11.05.2021.pdf
https://vps.epas.ch/fr/nos-revues-en-un-coup-doeil/prevoyance-professionnelle-suisse/accent/article/les-appels-a-la-prudence-resonnent-moins-fort
https://vps.epas.ch/fr/nos-revues-en-un-coup-doeil/prevoyance-professionnelle-suisse/question-du-mois
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Actualités Divers indices boursiers ont atteint de nouveaux 
 sommets ces dernières semaines: ainsi par exemple, le 
SPI, avec plus que 14 500 points, et le S&P 500, avec  
plus de 4200 points, n’ont encore jamais été aussi élevés. 
Depuis l’effondrement éphémère de mars 2020, de nom
breux titres et indices ont vu leur cours presque doubler.  

Un doublement d’un autre type, en revanche, a éveillé 
les soupçons de la police italienne: un Italien de 40 ans a 
gagné 1 million d’euros avec un ticket à gratter et deux 
semaines après, il a empoché 2 millions. Le soupçon: le 
supposé chanceux pourrait avoir été en relation avec des 
employés de la société de loterie et avoir ainsi forcé le 
destin. 

Un caniche s’est mis en travers du chemin d’une nou
velle millionnaire dans une autre affaire: une Allemande 
a escroqué son ancien employeur d’1 million d’euros et a 
simulé plus tard sa propre mort pour échapper à une 
procédure judiciaire. Des détectives privés ont retrouvé 
sa trace parce qu’ils ont reconnu son caniche géant sur 
des photos. L’homme qui promenait le chien les a 
conduits jusqu’à la maison de la présumée morte, qui a 
ensuite confirmé son identité à la police. 

Les crypto-monnaies 
atteignent aussi des 
records (avant le 
crash...). Le dou
blement du cours 
d’actions évoqué 
plus haut semble 
modeste comparé à 
l’envolée du cours d’Etherum, 
par exemple, dont le prix a quadruplé depuis le début de 
l’année seulement. Plus flagrant  encore est la conception 
d’une pièce de monnaie qui, à l’origine, devait être une 
blague et apporter de la joie au caniche cidessus: le 
Dogecoin. Cette cryptomonnaie a augmenté cette année 
de jusqu’à 14 000 %, atteignant une capitalisation bour
sière de 60 milliards de dollars. En définitive, cette bizar
rerie a son bon côté: le concepteur qui a introduit cette 
cryptomonnaie a ainsi déclaré avoir fait don de toutes 
ses pièces pour de bonnes causes il y a plusieurs années. 
Peutêtre pour des refuges pour chiens?

Marché du travail 1

Fort recul du nombre d’heures 
 travaillées en 2020

En 2020, année marquée par la pandémie de COVID-19, le nombre total  
d’heures travaillées dans le cadre professionnel en Suisse a atteint  

7.6 milliards d’heures, en baisse de 3.7 % par rapport à l’année précédente.  
Le recul a été particulièrement fort dans la branche «Hébergement  

et  restauration» (–29 %). Sur la même période, le volume des absences a 
 considérablement  augmenté (passant de 368 à 946 millions d’heures).  
Tels sont les derniers  résultats de l’Office fédéral de la statistique (OFS).

OFS

Marché du travail 2

Les perspectives s’améliorent 
L’indicateur de l’emploi du KOF est en nette progression et ne se situe plus  

que légèrement en dessous de la moyenne à long terme. Cette hausse est due à 
des prévisions d’emploi plus positives. Pour la première fois depuis le début  
de la crise du coronavirus, les entreprises qui prévoient d’augmenter leurs 

 effectifs au cours des trois prochains mois sont plus nombreuses que celles qui 
prévoient de les réduire.

KOF

https://www.finanzen.ch/index/spi
https://www.finanzen.ch/index/s&p_500
https://www.spiegel.de/panorama/justiz/italien-zwei-lose-zwei-millionengewinne-polizei-ermittelt-gegen-40-jaehrigen-a-4c1dce20-cd96-41c8-afa7-302a5c780da7
https://www.spiegel.de/panorama/justiz/mallorca-deutsche-soll-eigenen-tod-vorgetaeuscht-haben-und-wird-offenbar-von-ihrem-pudel-verraten-a-5680bf45-8237-4a77-afb1-a6c4cd22a78a
https://www.spiegel.de/wirtschaft/service/dogecoin-dieser-witz-ist-jetzt-60-milliarden-euro-wert-a-5d946675-116a-416b-aa6b-ce16a970ff2a
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-83516.html
https://kof.ethz.ch/fr/news-et-manifestations/medias/communiques-de-presse/2021/05/kof-indicateur-de-lemploi-les-perspectives-du-marche-suisse-du-travail-sameliorent-nettement.html
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Actualités

Aperçu des thèmes
Le numéro de juillet/août

aura pour thème
«Ordre des bénéficiaires/ 
mariage et partenariat».

Caricature du mois

Performance

Un mois d’avril positif 
Les caisses de pensions de l’échantillon UBS ont 
obtenu en avril une performance moyenne de 

0.7 % après déduction des frais. Les caisses  
de pensions ont réalisé un rendement de 3.4 % 
depuis le début de l’année et 69.9 % depuis le 

début de la mesure en 2006. A 2.4 %, l’éventail des 
performances de l’ensemble des caisses est infé
rieur à celui du mois dernier (3.5 %). Les résultats 

sont  néanmoins tous positifs, comme en mars.

UBS

«… Courbe indienne du Covid?! ...» «Non non. Taux de couverture des CP.»

Courtier

La CSSS-E est contre la réglementation des 
indemnités

Par 9 voix contre 4, la Commission de la sécurité sociale et 
de la santé publique (CSSS) du Conseil des Etats propose  
de renoncer à la réglementation de l’indemnisation des 
courtiers proposée par le Conseil fédéral. La majorité a fait 
valoir qu’une telle réglementation limiterait la liberté de 
choix des entreprises en ce qui concerne les services fournis 
par les courtiers d’assurance et entraînerait un désavantage 
pour les PME. Le réseau des caisses de pensions du 2e pilier 
(PKNetz 2. Säule) se montre déçu de cette décision.  
Interpension, le groupement d’intérêt des institutions col
lectives et communautaires indépendantes, se félicite  
en revanche de cette décision. L’Association suisse des cour
tiers en assurances (SIBA) se réjouit également. (ats)

https://www.ubs.com/microsites/focus/de/markets/2021/pension-fund-performance.html?campID=UC%3AE%3A601216%3A601219%3A46854301%3A0%3A701163018%3A701163020%3Ade%3A154211712%3A%3A%3A
https://www.ubs.com/microsites/focus/fr/markets/2021/pension-fund-performance.html
http://pk-netz.ch/2021/05/21/affront-fuer-die-versicherten/
https://www.inter-pension.ch/accueil.html
https://www.siba.ch/de/news-termine/news.html


Prévoyance professionnelle
Introduction

Cours de base en 
prévoyance professionnelle
Cours destiné aux conseils de fondation et 

autres personnes intéressées au sein des caisses de pensions

Mercredi 8 et mardi 14 septembre 2021, Paudex

Avec l’appui de spécialistes renommés de la prévoyance professionnelle, 

vps.epas est en mesure de proposer régulièrement le cours d’introduction 

à la prévoyance professionnelle spécialement conçu pour les membres 

de conseil de fondation, mais qui peut aussi interpeler d’autres personnes 

du milieu des caisses de pensions. 

Jour 1 · Mercredi 8 septembre 2021

Matin · 9h00 – 12h00
Structure de la prévoyance professi-
onnelle: Fondement et base du 2e pilier, 
contexte général, organisation de la 
 prévoyance, législation, organes, tâches

Yves-Marie Hostettler, juriste et gérant 

de caisse de pension diplômé, Représentant

de l’ASIP en Suisse romande et Responsable 

du service de gestion des institutions de

prévoyance autonomes à Retraites Populaires

Après-midi · 13h30 – 16h00
Principes de prévoyance et objectif de 
prestations; Notions actuarielles de base

Michèle Mottu Stella, Experte agréée LPP,

Prevanto Partner

Emmanuel Vauclair, Expert agréé LPP, 

Directeur de la Caisse de pension SRG SSR

Jour 2 · Mardi 14 septembre 2021

Matin · 9h00 – 12h00
Placements (règles de placement, typolo-
gie des placements); ESG

Francis Bouvier, Actuaire ASA, Actuaire IAF,

Responsable pôle Prévoyance Professionnelle

BCV, Directeur Avena, Fondation BCV 2e pilier

Gilbert Hellegouarch, Conseiller en place-

ments, clientèle institutionnelle chez BCV

Après-midi · 13h30 – 16h00
Comptabilité; Actualités de la prévoyance; 
Fiscalité de la prévoyance

Ludovic Derenne, Expert comptable diplômé,

senior manager PWC 

Isabelle Amschwand, Master en droit, 

Fondatrice d’ASTIA SA 

Yves-Marie Hostettler

Vous trouverez de plus amples informations sur vps.epas.ch. Sous réserve de modifications du programme.

Credit PointsCo-organisateurLieu
Centre Patronal, 
Route du Lac 2, 1094 Paudex

Heure
08h45 – 16h45

Coûts, credit points et
inscription sur vps.epas.ch 

Renseignements 
Beatrice Steiner 
+41 (0)41 317 07 48
bs@vps.epas.ch 
vps.epas.ch

https://vps.epas.ch/fr/formation-initiale-et-continue/bases/cours-de-base
mailto:bs%40vps.epas.ch?subject=Cours%20de%20base
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